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BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott 

1070, route Président-Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0

Tél. : (418) 387-2037
info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au
1070, Président-Kennedy, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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À LIRE CE MOIS-CI
Votre conseil… en bref

Friday night fever

Scott en neige

Commanditaires 

Service sécurité incendie

Sauvetage d’animaux

Fadoq

Bibliothèque

Eco-centres

Inondation

Escouade canine

Quartier Marie Flore

MAIAVRIL
 DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI  DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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17, rue Commerciale
Saint-Anselme (QC)  G0R 2N0

418 885.4848
CARTES D’AFFAIRES | ENVELOPPES | DÉPLIANTS | EN-TÊTES DE LETTRE

AFFICHES | BROCHURES | FACTURES | CALENDRIERS | POCHETTES DE PRESSE 
ET PLUS ENCORE…

IMPRESSION OFFSET | IMPRESSION NUMÉRIQUE | SERVICE D’INFOGRAPHIE

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance extraordinaire du 21 février 2023
 •  Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement 

469-2023 relatif à la démolition d’immeuble.
 •  Acceptation d’achat de lumières solaires au montant de 

13 345 $ (taxes en sus), projet subventionné au montant 
de 10 000 $.

 •  Octroi d’un mandat à Terrapex pour la réalisation d’une 
évaluation environnementale de site au montant de 
3 100 $ (taxes en sus) et les coûts pour l’attestation de 
l’ÉES Phase 1 sont de 750 $ (taxes en sus).

Séance ordinaire du 6 mars 2023
 •  Adoption du règlement 469-2023 relatif à la démolition 

d’immeuble.
 •  Autorisation à M. Louis Giguère, directeur des travaux 

publics à procéder à l’achat d’un souffleur au montant de 
9 250 $ (taxes incluses).

 •  Acceptation de l’offre de service de Tetra Tech QI Inc. pour 
la validation des données SOMAEU (suivi des ouvrages 

municipaux d’assainissement des eaux usées) pour l’année 
2023 au montant de 7 500 $ (taxes en sus).

 •  Autorisation à la direction générale pour effectuer le 
paiement numéro 9 dans le cadre de l’agrandissement de 
l’usine d’eau potable au montant de 105 333.75 $ (taxes 
en sus), conditionnel à l’obtention des quittances.

 •  Autorisation au directeur général à engager les dépenses 
pour débuter le projet d’aménagement de terrains de 
pétanque et d’un parc pour aînés.

 •  Approbation des dépenses au montant de 179 546.26 $ (taxes 
incluses) relatives aux travaux réalisés et aux frais inhérents 
admissibles au Programme d’aide financière pour les 
bâtiments municipaux (PRABAM).

 •  Acceptation du projet option 2 pour le Woodooliparc.
 •  Obligation de faire respecter la règlementation dans la 

zone VIL-1 relativement aux véhicules motorisés tels que 
remorques, caravanes ainsi que les roulottes et tentes-roulottes.

 •  Appui du projet de développement de logements 
communautaires pour les aînés et autorisation donnée à 

Mme Marie-Michèle Benoit, dans le cadre de ses fonctions 
en gestion de projet, à accompagner la Coopérative 
d’habitation St-Maxime. 

 •  Octroi d’un mandat à Tetra Tech QI Inc. dans le cadre de la 
réalisation des plans et devis de la réfection de la 2e Rue 
pour une enveloppe supplémentaire de 20 000 $.

 •  Autorisation de signature d’une entente pour permettre 
une étude de faisabilité sur les lots 2 721 600, 2 721 603, 
2 721 612 et 2 721 613.

 •  Adoption du premier projet de résolution ayant pour effet 
d’accorder la demande d’autorisation de PPCMOI sur le lot 
projeté 6 516 009, localisé dans la zone RA-3 du plan de 
zonage numéro 198-2007.

 •  Donation d’un montant de 200 $ à la fondation la Fontaine 
pour le souper bénéfice 2023.

 •  Donation d’un montant de 120 $ dans le cadre d’une 
demande d’aide financière de la Fondation Jonction pour elle.

Merci à nos généreux commanditaires

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

 418 387-2323
 418 387-2695

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0



 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

Francis Veilleux, propriétaire

1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744

148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

 Service incendie de Scott
1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
Téléphone caserne: (418) 386-5663
Directeur incendie cell : (418) 576-4727
Télécopieur: (418) 387-1837
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO

admin@jonctionelectrique.com

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

Le printemps est à nos portes et comme à chaque année, la rivière Chaudière risque 
de faire des siennes. Vous informer c’est VOTRE responsabilité! Voici différents liens et 
conseils pratiques afin de bien vous préparer à toute éventualité : Pour suivre l’état de 
la rivière Chaudière : www.cobaric.qc.ca

Suivez l’état de la situation en temps réel www.ssrc.cobaric.qc.ca/publique_index.php
Abonnez-vous afin de recevoir un courriel lorsque le niveau de la rivière est croissant et qu’il 
atteint l’un des seuils suivants : surveillance, inondation mineure, inondation moyenne et 
inondation majeure. Vous recevrez également les avis aux citoyens.

Pour vous préparer et savoir quoi faire : www.quebec.ca/inondations
Quelques rappels et conseils :
-  Prévoyez votre trousse d’urgence: Il est important d’avoir une trousse d’urgence à la maison. 

Elle doit contenir suffisamment d’article pour permettre à votre famille de subsister pendant 
les 3 premiers jours d’un sinistre.

- Prévoyez un endroit où aller si vous êtes obligés d’évacuer votre domicile. 
- Sortez vos véhicules de la zone inondable ! Assurez-vous de ne pas nuire à la circulation.
- Fermez vos services avant de quitter votre résidence : Électricité, gaz naturel, plomberie.
- Avisez la municipalité : Informez les autorités municipales que vous avez quitté votre 
résidence par mesure préventive afin d’éviter que l’on vous cherche.

L’équipe municipale vous rappelle qu’il est important de collaborer lors d’une 
inondation. Qu’il est de votre responsabilité de vous informer et de coopérer pour 
protéger votre vie et celle de vos proches. 

Pour être informés pendant les inondations  
Facebook de la Municipalité : www.facebook.com/MunicipaliteScott

Équipé pour le sauvetage de pitous et de minous!
Dr Élise Coutu ainsi que ses employés de la Clinique vétérinaire du Compagnon de 
Sainte-Marie ont gracieusement offert des masques à oxygène spéciaux au Service de 
sécurité incendie de Scott. Ceux-ci sont faits pour les chiens et chats. 

En cas d’incendie, l’inhalation de fumée est extrêmement toxique pour les personnes, 
mais aussi pour les animaux de compagnie. Bien que notre mission première soit de 
sauver des vies humaines, nous n’hésiterons pas, lorsque possible, à prendre soin 
des animaux de compagnies en détresse. Les résultats de l’utilisation d’un masque à 
oxygène sont spectaculaires.

Si vous avez de avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité 
incendie de Scott : dirfeu@municipalitescott.com

Voici nos interventions pour Février 2023:

-  Lundi 6 février, vers 8 h: Assistance aux ambulanciers lors d’un accident impliquant 
deux véhicules sur la route du Président-Kennedy. Heureusement, il n’y a eu que des 
dommages matériels. 

-  Mercredi 8 février, vers 12 h 45: Intervention sur la rue Drouin pour une intoxication au 
monoxyde de carbone. Les ambulanciers ont rapidement pris le résident en charge. 

-  Vendredi 10 février, vers 12 h: Assistance aux ambulanciers lors d’un accident de la 
route sur l’autoroute 73, direction nord au KM 103. Une perte de contrôle est à l’origine 
de cette intervention. 

-  Vendredi 10 février, 14 h 15: Intervention sur la rue Brochu pour un effondrement 
de structure dû au poids de la neige. Le bâtiment a été évacué et nous avons enlevé 
la neige avec de l’équipement spécialisé pour ce type d’intervention. La structure a 
été solidifiée temporairement, le temps que le propriétaire apporte les correctifs qui 
s’imposent.

-  Dimanche 12 février, vers 1 h 15: Intervention pour un feu de garage sur la route 
Carrier. Les Services incendies de St-Isidore, Ste-Hénédine et St-Bernard ont été 
demandés en entraide. Les forts vents et la charge calorifique contenue à l’intérieur du 
garage ont contribué à l’embrasement généralisé du bâtiment avant même l’arrivée de 
la première unité. L’incendie s’est propagé à un véhicule récréatif qui était stationné à 
proximité. Le garage et le VR sont des pertes totales. Des cendres de poêle déposées 
à proximité du garage sont à l’origine de l’incendie.

Sur la photo, on retrouve la mascotte du Service de Sécurité Incendie de Scott, le chien Ringo ainsi 
que Mme Arseneault et Mme Guillot de la clinique vétérinaire. M. Pierre Jobin, lieutenant et instiga-
teur du projet ainsi que M. Nicolas Roy directeur du service incendie de Scott. 

Vous avez des idées plein la tête,
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne
les entreprises dans leur projet de démarrage,
d’implantation, de croissance et de relève. 
Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca



Les Écocentres régionaux 
de La Nouvelle-Beauce

un service pour tous les citoyens du territoire!

PNEUS DE 
 VÉLO ET DE 
VÉHICULE

AMPOULES 
AU MERCURE

MATÉRIEL 
INFORMATIQUE ET 

ÉLECTRONIQUE

MEUBLES ET 
ENCOMBRANTS

RÉSIDUS 
DOMESTIQUES
DANGEREUX

SONT ACCEPTÉS SANS FRAIS : 

1690, BOULEVARD VACHON NORD
À SAINTE-MARIE

DEUX ÉCOCENTRES POUR VOUS SERVIR :

10, ROUTE BOULET
À FRAMPTON

Pour les heures d’ouverture et la 
liste complète des matières acceptées, 
visitez le www.nouvellebeauce.com 

DE SCOTT
vous invite à ses activités d’avril 2023.

LE CLUB

TOURNOI DE JOFFRE - Mardi 4 avril
13h à la Salle St-Maxime

TOURNOI DE 500 - Mardi 18 avril
13h à la Salle St-Maxime

BINGO - Jeudi 20 avril
19h au Centre de loisirs Atkinson

Sortie à la cabane chez Mickey - Jeudi 27 avril
Membre = 25$  /  Non-Membre = 32$

Louis : 418-387-6807 Angèle : 418-387-4768 Huguette : 418-387-2400
INFORMATION OU RÉSERVATION


